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Préalable

Extrait de l’article L.210-1 du code de l’environnement :

L’eau fait partie du patrimoine commun de la nation.

Sa protection, sa mise en valeur et le développement de la 
ressource utilisable, dans le respect des équilibres naturels, 
sont d’intérêt général. (…)
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Les grands enjeux
 Préserver les ressources en eau et les 

milieux aquatiques

 Permettre à tous d’avoir accès à l’eau 
potable et à l’assainissement

 Prévenir les pollutions permanentes et 
accidentelles

 Prévenir et gérer les inondations et les 
sécheresses

 Concilier la préservation des milieux et les 
activités humaines (agricole, industrielle, 
transport fluvial, loisirs, tourisme, …)

 Dans un contexte de changement climatique
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Gouvernance
 Décentralisée

 2 découpages : administratif et hydrographique
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L’Europe

Création d’un cadre commun aux états membres

 concrétisé par la Directive Cadre sur l’Eau (DCE),

 transposé en droit français par la Loi sur l’Eau et les Milieux 
Aquatiques (LEMA) en 2006

 Objectifs :

 La non-dégradation des ressources et des milieux

 Le bon état des masses d’eau sauf dérogation motivée

 La réduction des pollutions liées aux substances

 Le respect des normes dans les zones protégées
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L’Europe
Création d’un cadre commun aux états membres

 concrétisé par la Directive Cadre sur l’Eau (DCE),

 transposé en droit français par la Loi sur l’Eau et les Milieux 
Aquatiques (LEMA) en 2006

 Objectifs :

 La non-dégradation des ressources et des milieux

 Le bon état des masses d’eau sauf dérogation motivée

 La réduction des pollutions liées aux substances

 Le respect des normes dans les zones protégées

Evaluation de l’état des 
masses d’eau : paramètres 
biologiques, chimiques ou 
quantitatifs
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L’Etat
 Ministère de la Transition Ecologique et 
Solidaire (MTES) / Direction de l’Eau et de la 
Biodiversité (DEB) : définir et organiser les 
interventions de l’État en liaison avec les ministères 
compétents pour les usages de l’eau

 Direction Régionale de l’Environnement, de 
l’Aménagement et du Logement (DREAL) : 
mettre en œuvre des orientations nationales, animer 
les services départementaux, exercer la police sur 
certaines thématiques

 Directions Départementales des Territoires 
(DDT) : garantir la préservation de l’eau et des 
milieux aquatiques via l’instruction et le contrôle du 
respect de la réglementation
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A l’échelle du bassin
 Comités de bassin : rassembler tous les acteurs de l’eau et définir 

les grandes orientations dans le bassin

Composition : 40 % Collectivités – 40 % Usagers (agriculture, 
industriels, associations,…) - 20 % Etat

 Les Agences de l’Eau : contribuer à réduire les pollutions de 
toutes origines et protéger les ressources en eau et les milieux 
aquatiques, à l’aide en particulier des redevances et subventions

 Le préfet de bassin (délégation de bassin) : contribuer à 
l’élaboration et à la mise en œuvre du SDAGE, coordonner les 
actions à la prévention des risques d’inondation, représentation 
internationale, ...

Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion de l’Eau 
(SDAGE) : définir la stratégie via les orientations fondamentales 
pour atteindre le bon état des eaux

Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (SAGE) : outil de 
planification locale de l’eau qui repose sur une démarche volontaire 
de concertation avec les acteurs locaux
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Des établissements publics sous 
tutelle de l’Etat

Agence Française pour la 
Biodiversité (AFB) : améliorer la 
connaissance, protéger, gérer et sensibiliser 
à la biodiversité terrestre, aquatique et 
marine

Bureau de Recherches Géologiques et 
Minières (BRGM) : service géologique 
national pour la recherche scientifique et 
l’appui aux politiques publique
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Les collectivités territoriales : 
région, départements, communes

Syndicats mixtes : regroupement 
des collectivités territoriales 
compétentes géographiquement sur 
un bassin versant pour mener toutes 
les actions concernant la gestion 
d’un cours d’eau et de ses affluents

GEMAPI :

 Aménagement de bassin 
hydrographique

 Entretien de cours d’eau, canal, lac ou 
plan d’eau

 Défense contre les inondations 
(ouvrages de protection, …)

 Restauration des écosystèmes 
aquatiques, des zones humides et des 
formations boisées riveraines

Lien entre les politiques d’aménagements et politiques de l’eau, 
mise en œuvre locale, financements
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Les associations

 Contribuer à la connaissance des milieux

 Préserver et restaurer les milieux

 Informer et sensibiliser le grand public
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Les masses d’eau
 La Directive Cadre sur l'Eau (DCE)  établit un cadre pour une 

politique communautaire dans le domaine de l’Eau. 

 La masse d’eau est  l'unité d'évaluation de l'état des eaux de 
référence, commune aux différents Etats membres.

 Ces unités hydrographiques (pour les eaux de surfaces) et 
hydrogéologiques (pour les eaux souterraines) ont été définies sur 
la base de caractéristiques relativement homogènes (géologie, de 
la morphologie, du régime hydrologique, de la topographie et de la 
salinité) 

 Différents types de masses d'eau ont été distinguées: les cours 
d'eau, les plans d'eau, les masses d'eau côtières, les masses d'eau 
de transition, et les masses d'eau souterraines (nappes). 

 Masse d’eau de surface :

 Le référentiel Masse d’eau est donc un référentiel particulier, dérivé de 
la BD CARTHAGE, avec une géométrie allégée et des tronçons 
différents.
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Merci pour votre attention
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